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(54)  Support  d'antenne  de  réception  d'émissions  d'un  satellite  géostationnaire,  et  antenne  comportant  un  tel  support. 
Elle  comporte  un  tube  (1 )  pouvant  pivoter  sur  son  axe  de 

symétrie  et  comprenant  une  premier  bras  (5)  sur  lequel  s'arti- 
cule  l'antenne  (10)  et  une  bride  (3)  pouvant  coulisser  sur  le 
tube (1)  et  étant  solidaire  de  l'antenne  (10)  par  l'intermédiaire 
d'un  second  bras  (7)  articulé,  permettant  ainsi  par  coulisse- 
ment  de  la  bride  (3)  le  réglage  en  site  de  l'antenne,  et  par 
rotation  du  tube  (1)  le  réglage  en  azimut  de  cette  même 
antenne. 

Ce  support  d'antenne  voit  ses  applications,  notamment 
pour  la  réception  directe  d'émission  télévision  par satellite. 



La  présente   invention  concerne  un  support  d'antenne  pour  l a  

réception  directe  d'émissions  de  télévision  provenant  d'un  s a t e l l i t e  

géosta t ionnaire .   L'invention  concerne  également   une  antenne  p o r t é e  

par  un  tel  suppor t .  

Dans  le  cas  de  la  réception  d'émissions  de  télévision,  la  f o r t e  

augmenta t ion   de  la  puissance  d'émission  des  satell i tes  a  permis  d e  

réduire  cons idé rab lement   la  taille  des  antennes,  de  forme  g é n é r a l e  

parabolique,  et  a  permis  d'envisager  la  réception  directe  des  é m i s -  

sions  de  télévision  par  satell i te,   chaque  poste  récepteur  de  t é l é v i -  

sion  pouvant  alors  être  associé  à  une  antenne  de  faible  t a i l l e  

braquée  sur  le  sa te l l i te   géos ta t ionnai re   é m e t t e u r .  

Le  satel l i te   é tant   géos ta t ionnaire ,   l 'antenne  peut  être  b r a q u é e  

une  fois  pour  toutes  dans  la  direction  de  ce  satelli te  é m e t t e u r .  

Cependant,   il  est  nécessaire   de  pouvoir  régler  ce t te   antenne,  e n  

azimut  èt  en  site,  au  moment  de  son  installation,  de  manière  p r é c i s e  

mais  simple  afin  que  ce  réglage  puisse  être  réalisé  par  une  pe r sonne  

non  e x p é r i m e n t é e .  

Par  ailleurs,  il  peut  être  aussi  nécessaire  de  pouvoir  modi f i e r  

ces  réglages  de  manière  à  pointer  l 'antenne  sur  un  autre  satell i te,   de  

position  d i f férente   par  rapport  à  celui  sur  lequel  l 'antenne  é t a i t  

in i t ia lement   réglée.  Cependant   ce  cas  reste  re la t ivement   e x c e p t i o n -  

nel,  car,  compte  tenu  des  problèmes  de  langue,  les  uti l isateurs  des  

récepteurs   de  télévision  ne  seront  amenés  à  recevoir  le  plus  souven t  

que  les  émissions  d'un  seul  s a t e l l i t e .  

On  a  déjà  proposé  des  supports  d 'antenne  de  faible  taille.  Mais 

ces  supports  connus  sont  des  miniatur isat ions   des  suports  des  g r a n -  

des  antennes  des  centres   de  réception,   ces  supports  étant  munis  

d'éléments  de  réglages  onéreux  et  r e la t ivement   compliqués.  De  plus,  



dans  le  cas  des  antennes  de  faible  taille  destinées  à  la  r é c e p t i o n  

d'émissions  de  télévision,  ces  é léments   de  réglages  compliqués  s e  

révèlent   p ra t iquemen t   inutiles,  puisque  ils  ne  servent  que  lors  de  

l ' installation  de  l 'antenne,   et  dans  le  cas   très  rare  où  l'on  d é s i r e  

changer  de  sa te l l i te   é m e t t e u r .  

Le  support  d 'antenne  selon  l 'invention  est  simple  et  é c o n o m i  

que  et  permet   à  l 'u t i l isateur   un  réglage  facile  de  l 'azimut  et  du  s i t e  

de  ce t te   antenne  lors  de  son  ins t a l l a t ion .  

Le  support  d 'antenne  de  t é l écommunica t ion   par  satel l i te   g é o -  

s ta t ionnai re   selon  l ' invention  est  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  c o m p r e n d  :  

un  poteau  de  direct ion  fixé  par  rapport   au  sol  et  pouvant  t o u r n e r  

autour  de  son  axe  longitudinal  pour  régler  l 'azimut  de  l 'antenne,  e t  

un  quadr i la tère   ar t iculé   dont  un  côté  const i tue  une  partie  d e  

l 'antenne  et  un  autre  côté  est  une  partie  du  poteau,  la  longueur  de  

ce t te   partie  é tant   réglable  et  dé te rminan t   le  site  de  l ' an t enne .  

De  p référence   le  poteau  est  v e r t i c a l .  

Le  poteau  peut  être  fixé  à  un  mur  par  l ' in termédiai re   d e  

brides.  Il  peut  éga lement   être  fixé  à  un  autre  poteau  enfoncé  dans  l e  

sol  également   par  l ' in te rmédia i re   de  brides.  Dans  une  autre  r é a l i s a -  

tion,  l ' ex t rémi té   infér ieure  du  poteau  est  introduite  dans  un  t r o u  

d'axe  vert ical   d'un  socle,  ce  poteau  pouvant  tourner  autour  de  s o n  

axe  dans  son  logement   dans  le  socle,  des  moyens  étant   c e p e n d a n t  

prévus  pour  immobiliser   ledit  p o t e a u .  

D'autres  ca rac t é r i s t i ques   et  avantages  de  l ' invention  r e s s o r t i -  

ront  de  la  description  suivante  donnée  à  t i tre  d'exemple  et  i l l u s t r ée  

par  les  figures  annexées  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  les  figures  lA,  1B  et  1C,  un  premier  mode  de  réalisation  d'un 

support  selon  l ' invention,  muni  d'une  antenne  parabol ique ,  

-  la  figure  2,  un  second  mode  de  réalisation  d'un  support  se lon 

l ' invent ion ,  

-  les  figures  3A,  3B,  un  t rois ième  mode  de  réalisation  d'un  suppor t  

selon  l ' invent ion.  

Une  antenne  paraboloidale   10  est  symbolisée  figure  lA.  C e t t e  

antenne  est  montée  sur  son  support  et  l'axe  de  son  r é f l e c t e u r  



paraboloide  est  pointé  vers  le  satel l i te   é m e t t e u r .  

Le  support  comporte   un  tube  1  dont  les  ex t rémi tés   sont  

serrées  dans  des  colliers  2.  Ces  colliers  compor ten t   deux  parties  en 

forme  d'arc  de  cercle  qui  sont  maintenues  autour  du  tube  1  par  des  

boulons  de  s e r r age .  
Une  des  deux  parties  des  colliers  2  est  solidaire  d'un  pied  4  par  

l ' in termédia i re   duquel  les  colliers  2,  et  donc  le  tube  1  sont  fixés  sur 

un  mur  vert ical   11. 

Sur  cet te   figure  1C,  les  deux  demi-brides  3a  ont  été  r e p r é -  
sentées  en  coupe  t ransversale ,   posit ionnées  autour  du  tube  à  l 'aide 

des  deux  boulons  9.  Le  bras  7  comporte   deux  lames  métalliques  7a  

identiques.  Ces  deux  lames  sont  à  l'une  de  leurs  ext rémités ,   s e r r é e s  

l'une  contre  l 'autre  entre  les  deux  demi-brides  grâce  à  l'un  des 

boulons  de  serrage  9a.  

Les  deux  lames  7a  sont  préformées   de  manière  à  consti tuer  un 

triangle  isocèle  dont  le  sommet  est  sur  le  boulon  de  serrage  9a  et  la  

base,  la  droite  active  reliant  les  deux  oreilles  8a  fixées  à  l 'arrière  de 

l 'antenne  10. 

Les  oreilles  8a  sont  solidaires  de  l 'antenne  10  à  une  d i s tance  

p rédé te rminée   de  l'oreille  supérieure  6,  de  manière  à  former,  de  

préférence ,   un  triangle  isocèle  dont  le  sommet  est  l'oreille  supér ieu-  

re  6  et  la  base,  ladite  droite  fictive  reliant  les  deux  oreilles  8a.  

Les  ex t rémi tés   des  lames  métall iques  sont  maintenues  sur  les 

oreilles  8a  par  des  boulons  de  s e r r a g e .  
Grâce  à  des  rondelles  ou  d 'autres  moyens  associés  aux  boulons, 

le  bras  7  est  articulé  d'une  part  à  la  bride  3  selon  un  axe  hor izon ta l  

et  d'autre  part  aux  oreilles  8a  de  l 'antenne  10,  selon  un  axe  

horizontal   31.  i 

Dans  le  cas  de  la  figure  lA,  lorsqu'on  fait  coulisser  la  bride  3 

vers  le  haut,  le  bras  7  t ransmet   une  force  à  l 'antenne  10  qui  e s t  

suffisante  pour  la  faire  pivoter  autour  de  l'axe  6,  l'axe  10a  du 

paraboloïde  se  rapprochant   alors  de  la  position  vert icale.   Au  con-  

traire,   lorsque  la  bride  3  coulisse  vers  le  bas,  l 'antenne  10  p ivote  

dans  un  sens  tel  que  l'axe  10a  se  rapproche  de  la  position  hor izon-  

t a l e .  



La  partie  lb  du  poteau  1  entre  la  bride  3  et  le  bras  5  forme  un  

côté  d'un  quadr i la tère   à  trois  a r t icu la t ions   30, 31  et  6a  dont  les  t r o i s  

autres  côtés  sont  les  bras  5  et  7  et  la  droite  fictive  reliant  l'oreille  6 

à  un  point  de  l'axe  31.  C'est  en  faisant   varier  la  longueur  de  la  p a r t i e  

16  qu'on  fait  pivoter  l'axe  10a .  

La  direction  de  l'axe  de  symétr ie   10a  du  paraboloïde  d e  

l 'antenne  10  dépend  donc  de  la  position  de  la  bride  3  sur  le  tube  1. 

C'est  ainsi,  par  le  dép lacement   de  ce t te   bride,  qu'on  ef fec tue   le  

réglage  de  la  direction  de  l'axe  10a  dans  un  plan  vertical ,   c ' e s t - à -  

dire  de  son  s i te .  

Le  tube  1  pouvant  pivoter   autour  de  son  axe  de  symétrie,   e t  

l 'antenne  10  étant   solidaire  du  tube  1  par  l ' in termédia i re   des  bras  5 

et  7,  ce t te   antenne  10  peut  pivoter  autour  de  l'axe  la.  Ce  p i v o t e -  

ment  du  tube  1  pe rmet   dont  d 'or ienter   l 'azimut  de  l 'antenne  10. 

Lors  de  l ' installation  de  l 'antenne  10,  on  fixe  donc  dans  un 

premier  temps  le  support  de  l 'antenne  10,  par  l ' in termédiai re   de s  

pieds  4  des  colliers  2,  sur  le  mur  11,  par  exemple  de  manière  que  le  

tube  1  soit  dans  un  plan  m é r i d i e n .  

L ' instal la teur   peut  ensuite  agir  sur  la  bride  3  de  manière  que  
l'axe  10a  fasse  avec  la  ver t ica le   du  lieu  où  est  montée  l 'antenne,  un 

angle  égal  à  la  lati tude  de  l ' emplacemen t   de  l ' an tenne .  

La  position  de  l'axe  du  paraboloide  étant  liée  à  la  position  d e  

la  bride  3,  il  est  possible  de  repérer   la  position  de  cet  axe  en  

graduant  le  tube  1  par  des  repères   15,  chaque  repère  c o r r e s p o n d a n t  

à  une  position  précise  de  la  bride  3  et  donc  du  site  de  l'axe  du 

pa rabo lo ïde .  

Après  un  étalonnage  initial,  une  table  de  concordance  donne  le  

repère  15  correspondant   à  la  l a t i tude  -   connue -  du  lieu  où  doit  ê t r e  

placé  l 'antenne  10.  Ainsi  l'axe  10a  du  paraboloïde  est  dans  un  plan 

sensiblement   para l lè le   au  plan  de  l 'équateur.   Les  satel l i tes   géo -  

s ta t ionnaires   étant  dans  le  plan  de  l 'équateur  et  à  une  l a t i t u d e  

sensiblement   égale  à  36.000  Km,  il  est  possible  de  sélect ionner  l e  

satel l i te   à  recevoir  en  faisant   tourner  l 'antenne  10  autour  de  l 'axe 



ver t ical   la,  c 'es t-à-dire   le  tube  1  à  l ' intérieur  des  colliers  2. 

A  cet  effet ,   les  colliers  2  peuvent  être  gradués  de  m a n i è r e  

qu'un  repère  de  cet te   graduation  corresponde  à  un  satell i te  g é o -  

s ta t ionnai re   é m e t t e u r .  

Ce  réglage  peut  être  affiné  en  connectant   l 'antenne  10  à  un 

récep teur   de  contrôle  et  en  modifiant  légèrement   les  r ég l ages  

initiaux  de  manière  à  obtenir  la  meilleure  image  possible.  

Les  réglages  terminés,   l 'antenne  est  immobilisée  en  s e r r a n t  

tous  les  boulons  des  colliers  2  et  de  la  bride  3. 

La  figure  2  représente   un  second  mode  de  réalisation  du 

support  selon  l ' invent ion.  

Dans  ce  cas,  le  support  de  la  figure  lA  est  fixé  par  l ' i n t e r m é -  

diaire  des  pieds  4  des  colliers  2  sur  un  autre  poteau  16  qui,  dans  une 

réal isat ion  préférée  est  de  section  carrée.   Ce  poteau  16  est  p l an t é  

dans  une  dalle  horizontale  de  béton  33.  Ce  mode  de  r éa l i s a t ion  

permet   par  exemple  la  fixation  de  l 'antenne  dans  un  jardin.  

La  figure  3A  représente   un  troisième  mode  de  réalisation  de  

l 'invention.  Ici  le  tube  1  muni  de  son  bras  5  et  de  sa  bride  3  n'a  plus 

de  collier  de  fixation,  mais  a  son  ex t rémi té   inférieure  enfichée  dans  

un  socle  comportant   un  pied  20. 

Ce  pied  20  comporte   une  partie  cylindrique  creuse  22  dans  

laquelle  est  positionnée  le  tube  1,  cet te   partie  cylindrique  e s t  

maintenue  en  position  ver t icale   sur  une  plaque  horizontale  23  pa r  

quatre  pièces  de  soutien  21.  Ce  pied  est  représenté   en  vue  de  dessus  

sur  la  figure  3B. 

La  tranche  de  la  partie  cylindrique  22  est  graduée  par  des 

repères  17  équivalents  à  ceux  disposés  sur  les  colliers  2  des  f igures  

lA  et  2,  le  tube  1  pouvant  pivoter  autour  de  son  axe  de  symétrie  à  

l ' intérieur  de  cette  partie  cylindrique  de  manière  à  régler  l ' a z imu t  

de  l 'antenne  10.  Des  moyens  de  blocage  du  tube  1  telle  qu'une  vis 

d'arrêt,   sont  associés  à  ce t te   partie  cylindrique  22. 

La  plaque  23  est  fixée  sur  une  dalle  horizontale  30.  Ces  

supports  d'antenne  p e r m e t t e n t   donc  un  réglage  facile  de  l 'antenne  10 

et  sont  plus  pa r t i cu l i è rement   adaptés,  quoique  non  exclusivement,   à 



la  mise  en  place  d 'antennes  dest inées  à  être  or ientées  dé f in i t i ve -  

ment  vers  le  même  s a t e l l i t e .  

Ces  types  de  support  d 'antenne  sont  plus  p a r t i c u l i è r e m e n t  

adaptés  aux  antennes  de  récept ion  directe  d'émission  télévision  p a r  
s a t e l l i t e .  



1.  Support  d 'antenne  destinée  à  capter  des  émissions  p r o v e n a n t  
d'un  satel l i te   géos ta t ionnai re ,   ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comprend  un 

poteau  (1)  de  direction  fixée  par  rapport  au  sol  et  pouvant  t o u r n e r  

autour  de  son  axe  longitudinal  (la)  pour  régler  l 'azimut  de  l ' an tenne  

(10),  et  un  quadr i la tère   art iculé  dont  un  côté  consti tue  une  partie  de  

l 'antenne  et  un  autre  côté  est  une  partie (16)  du  poteau,  la  longueur  
de  cet te   partie  de  poteau  étant   réglable  et  dé terminant   le  site  de  

l ' an tenne .  

2.  Support  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  

poteau  est  ve r t i c a l .  

3.  Support  selon  la  revendicat ion  1  ou  2,  carac tér i sé   en  ce  que  
la  quadri la tère   ar t iculé   comporte   trois  ar t iculat ions  à  ses  s o m m e t s ,  
le  quatr ième  sommet  n 'étant  pas  a r t i c u l é .  

4.  Support  selon  la  revendicat ion  3,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  

quadri la tère   comporte   un  bras  (5)  sensiblement  perpendiculaire   au 

poteau  (1). 

5.  Support  selon  la  revendicat ion  4,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  

bras  perpendiculaire   au  poteau  est  au  voisinage  du  sommet  de  c e  
de rn ie r .  

6.  Support  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  p r é c é -  

dentes,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comprend  une  bride  (3)  entourant   à  

serrage  le  poteau  (1)  et  dont  la  position  sur  ce  dernier  détermine  la  

longueur  variable  dont  dépend  le  site  de  l 'antenne  (10). 

7.  Support  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  p r é c é -  

dentes,  carac tér i sé   en  ce  que  le  poteau  prsente  des  repères  (15) 

répartis  sur  sa  longueur  et  r ep résen tan t   le  site  de  l ' an tenne .  

8.  Support  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  p r é c é -  

dentes,  carac tér i sé   en  ce  que  le  poteau  est  entouré  par  une  p i èce  

fixe  présentant   des  repères  (17)  représentant   l 'azimut  de  l ' an tenne .  

9.  Support  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  p r é c é -  

dentes  ,   ca rac té r i sé   en  ce  que  l'un  des  côtés  (7)  du  quad r i l a t è r e  

articulé  présente  deux  bras  (7a)  divergeant  à  partir  du  poteau  e t  

articulés  à  l 'antenne  selon  deux  axes  horizontaux  en  p ro longemen t  



l'un  de  l ' au t r e .  

10.  Support  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  p r é c é -  

dentes,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l'un  des  côtés  (5)  du  q u a d r i l a t è r e  

art iculé  présente  deux  par t ies   (5a)  a r t iculées   de  part  et  d'autre  d ' u n e  

oreille  (6)  en  saillie  à  l 'arrière  de  l 'antenne  (10). 

11.  Support  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  p r é c é -  

dentes,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  p résen te   au  moins  une  bride  (4)  pour  
la  fixation  du  poteau  (1)  à  un  mur  ver t ical   (11)  ou  à  un  autre  p o t e a u  

(16)  planté  dans  le  sol  (33). 

12.  Support  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  1  à  10, 

ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  présente  un  socle  (20,  21,  22,  23)  dans  u n e  

ouverture  duquel  est  introduite  la  part ie  infér ieure  du  poteau  (1). 

13.  Antenne  dest inées  à  être  portée  par  un  support  selon  l 'une  

quelconque  des  revendicat ions   p récéden tes ,   ca rac té r i sée   en  ce  qu ' e l -  

le  présente  des  oreilles  (6,  8a)  pour  son  a r t icula t ion   à  des  côtés  du 

quadr i la tère   du  suppor t .  

14.  Antenne  selon  la  revendicat ion   13,  ca rac té r i sée   en  c e  

qu'elle  est  destinée  à  la  récept ion  directe  d'émissions  de  t é l év i s ion  

provenant   d'un  satel l i te   g é o s t a t i o n n a i r e .  
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